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ARTICLE UNIQUE

Rédiger ainsi cet article : 

« Après le 8° de l’article L. 3133-1 du code du travail, il est inséré un 8° bis ainsi rédigé :

« 8° bis Le 22 septembre ; »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire La France insoumise souhaite la création d'un 
nouveau jour férié et chômé, le 22 septembre, en l'honneur de la proclamation de la Ière 
République.

Cet amendement poursuit un double objectif : 
- étendre la sphère du temps libéré par et pour le salariat, par la création d'un nouveau jour férié et 
chômé ; 



ART. UNIQUE N° 42

2/2

- valoriser ce moment marquant de notre histoire commune, qui marqua le début de la fin de siècles 
d'oppression féodale.

Ce faisant, nous prenons le contre-pied des programmes réactionnaires qui proposent régulièrement 
la suppression de jours fériés. Alignant les poncifs, les responsables politiques de droite présentent 
le peuple de France comme oisif. Il n'en est rien : les Français disposent de 4 jours fériés de moins 
que les Chypriotes ou 3 de moins que les Espagnols. La durée annuelle effective de travail est de 
1491 heures dans notre pays, supérieure à celle observée en Allemagne, en Autriche, au Danemark, 
etc.

Par ailleurs, les jours fériés et chômés ont pour vertu de permettre la synchronisation des temps de 
repos ou d'activité en dehors de la sphère marchande, par définition rares en régime capitaliste. 
Priver un seul salarié d'un jour férié, c'est priver ses proches d'un temps partagé avec lui et priver la 
société de son activité au service du bien commun.

Cette journée chômée en mémoire de la Ière République permettra également de travailler la 
mémoire nationale dans le sens d'un rappel des vertus républicaines. Ce rappel est salutaire alors 
que les projets politiques apparentés au fascisme retrouvent un attrait certain auprès des dominants 
de ce pays.

Pour toutes ces raisons, nous proposons la création d'un nouveau jour férié et chômé, le 22 
septembre.


